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(54) DISPOSITIF DE POINTAGE DE FAISCEAU POUR SYSTEME ANTENNAIRE, SYSTEME 
ANTENNAIRE ET PLATEFORME ASSOCIES

(57) L’invention concerne un dispositif (DP) de poin-
tage de faisceau pour système antennaire de télécom-
munications, le dispositif comprenant :
- au moins une source (16) d’alimentation propre à gé-
nérer des ondes radiofréquences,
- un formateur (10) de faisceaux quasi-optique planaire
dont l’entrée est propre à être alimentée par ladite au
moins une source et dont la sortie est propre à alimenter
un réseau d’éléments rayonnants (18),

- ledit réseau d’éléments rayonnants (18),
le dispositif (DP) comprenant en outre au moins un élé-
ment (ETM) de translation mécanique propre à déplacer,
l’un par rapport à l’autre, ladite au moins une source (16)
d’alimentation et au moins un élément focalisant (14) du-
dit formateur de faisceaux quasi-optique (10) planaire
selon un mouvement de translation (T) perpendiculaire
à la direction (D) d’alimentation du réseau d’éléments
rayonnants (18) par la source (16).
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Description

[0001] La présente invention concerne un dispositif de
pointage de faisceau pour système antennaire de télé-
communications, notamment satellitaires, et de préfé-
rence dans la bande Ka. L’invention se rapporte aussi à
un système antennaire comportant un tel un dispositif de
pointage de faisceau, une plateforme, notamment ter-
restre, aérienne ou spatiale, comportant au moins un sys-
tème antennaire précité, et un procédé de télécommu-
nication entre deux stations utilisant le système anten-
naire précité.
[0002] Dans le domaine des communications satelli-
taires, l’obtention d’une communication de bonne qualité
implique des performances pour les ondes électroma-
gnétiques produites par le système antennaire utilisé
dans la communication en termes de gain et de niveau
des lobes secondaires (rapport entre l’intensité des lobes
secondaires et l’intensité du lobe principal).
[0003] Dans le cas particulier de la bande électroma-
gnétique Ka, deux bandes de fréquences distinctes sont
impliquées. En effet, en émission, les ondes électroma-
gnétiques de la bande Ka ont une fréquence comprise
entre 27,5 GigaHertzs (GHz) et 31 GHz tandis qu’en ré-
ception, les ondes électromagnétiques de la bande Ka
ont une fréquence comprise entre 17,3 GHz et 21,2 GHz.
En outre, les polarisations des ondes en émission et en
réception sont généralement de type circulaires oppo-
sées ou non.
[0004] Ces fréquences et ces polarisations circulaires
en réception et en émission imposent des contraintes
sur le système antennaire.
[0005] Pour réduire la signature visuelle (l’encombre-
ment physique), les solutions de type antenne paraboli-
que ne sont généralement pas privilégiées notamment
en contexte terrestre ou aérien.
[0006] De plus, dans le contexte de liaison satellitaire,
il convient d’orienter en temps réel l’antenne afin de poin-
ter en permanence le satellite permettant d’établir la
liaison.
[0007] Pour obtenir un tel balayage électronique multi
directionnel, dans un contexte d’intégration plateforme,
notamment terrestre, aérienne ou satellitaire, il est connu
de mettre en oeuvre un système motorisé de déplace-
ment du système antennaire selon un axe mécanique en
azimut ou en élévation, par exemple au moyen d’un pla-
teau tournant, fixé à la plateforme. Cependant, un tel
système antennaire motorisé présente alors une excrois-
sance volumineuse limitant le type de plateforme d’inté-
gration possible.
[0008] Dans ce contexte d’intégration plateforme su-
jette à d’éventuels mouvements, notamment dans le cas
des plateformes contraintes, telles que les plateformes
aériennes, un système antennaire immobile est donc da-
vantage recherché.
[0009] Une première solution de système antennaire
immobile consiste à utiliser une antenne à balayage élec-
tronique passive (PESA de l’anglais « passive electroni-

cally scanned array »). Cependant, la puissance isotrope
rayonnée équivalente (PIRE) obtenue est fortement dé-
pendante de l’amplification utilisée et sa mise en oeuvre
requiert l’utilisation de deux panneaux antennaire dédiés
respectivement à l’émission et à la réception dont la mas-
se, la consommation énergétique, et l’encombrement
sont peu compatibles selon les cas d’intégration plate-
forme, notamment le cas des plateformes contraintes,
telles que les plateformes aériennes,
[0010] Une deuxième solution de système antennaire
immobile consiste à mettre en oeuvre des systèmes an-
tennaires actifs, ou antenne à balayage électronique actif
(AESA de l’anglais « active electronically scanned
array ») propres à dépointer électroniquement pour dé-
crire un hémisphère communément appelé dépointage
2D électronique.
[0011] Ce type de système antennaire immobile actif
propre à mettre en oeuvre un balayage multi directionnel
requiert une pluralité d’éléments électroniques actifs, par
exemple des antennes planaires de type patch alimentés
par deux alimentations pour assurer une double polari-
sation, généralement répartis sur deux panneaux anten-
naires disjoints, l’un étant dédié à l’émission et l’autre à
la réception. Cependant, un tel agencement antennaire
présente un encombrement et des niveaux de consom-
mation et de dissipation thermique élevés contraignants
pour la réalisation de la plateforme.
[0012] Il existe donc un besoin pour un système an-
tennaire immobile, propre à mettre en oeuvre un balaya-
ge multi directionnel, compact et présentant des perfor-
mances énergétiques réduites par rapport aux solutions
connues.
[0013] A cet effet, l’invention a pour objet un dispositif
de pointage de faisceau pour système antennaire de té-
lécommunications, le dispositif comprenant :

- au moins une source d’alimentation propre à générer
des ondes radiofréquences,

- un formateur de faisceaux quasi-optique planaire
dont l’entrée est propre à être alimentée par ladite
au moins une source et dont la sortie est propre à
alimenter un réseau d’éléments rayonnants, le for-
mateur de faisceaux quasi-optique planaire compre-
nant un guide d’onde à plaques parallèles, l’entrée
et la sortie du formateur de faisceau quasi-optique
planaire correspondant aux ouvertures linéaires si-
tuées entre les deux plaques parallèles du guide
d’onde,

- ledit réseau d’éléments rayonnants,

le dispositif comprenant en outre au moins un élément
de translation mécanique propre à déplacer, l’un par rap-
port à l’autre, ladite au moins une source d’alimentation
et au moins un élément focalisant dudit formateur de fais-
ceaux quasi-optique planaire selon un mouvement de
translation perpendiculaire à la direction d’alimentation
du réseau d’éléments rayonnants par la source.
[0014] Selon des modes de réalisation particuliers de
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l’invention, le dispositif de pointage de faisceau présente
également l’une ou plusieurs des caractéristiques sui-
vantes, prise(s) isolément ou suivant toute(s) combinai-
son(s) techniquement possible(s) :

- la source est munie d’au moins un élément de con-
trôle électronique en phase et en amplitude du fais-
ceau délivré en sortie du réseau d’éléments
rayonnants ;

- l’élément de translation mécanique est propre à dé-
placer ladite au moins une source d’alimentation par
rapport audit élément focalisant dudit formateur de
faisceaux quasi-optique planaire immobile ;

- l’élément de translation mécanique est propre à dé-
placer ledit au moins un élément focalisant dudit for-
mateur de faisceaux quasi-optique planaire par rap-
port à ladite au moins une source d’alimentation
immobile ;

- le formateur de faisceaux quasi-optique planaire
comprend un guide d’onde à plaques parallèles, le
réseau d’éléments rayonnants et le guide d’onde à
plaques parallèles présentant une largeur stricte-
ment supérieure à la largeur de l’élément focalisant,
l’élément de translation mécanique étant propre à
déplacer l’élément focalisant selon la largeur du gui-
de d’onde à plaques parallèles ;

- le déplacement maximal de l’élément focalisant, par
rapport à sa position initiale centrée selon la largeur
du guide d’onde à plaques parallèles, est inférieur à
la moitié de la largeur de l’élément focalisant ;

- chaque élément rayonnant du réseau d’éléments
rayonnants comprend un cornet comprenant une
première partie d’émission-réception et une deuxiè-
me partie d’émission-réception alimentées par le for-
mateur de faisceaux quasi-optique,

chacune des première et deuxième parties d’émission-
réception étant propre à émettre et recevoir une onde
électromagnétique à une première fréquence ou à une
deuxième fréquence, le rapport entre la deuxième fré-
quence et la première fréquence étant supérieur à 1,2,
de préférence supérieur à 1,5, la première fréquence et
la deuxième fréquence appartenant à la bande Ka du
spectre électromagnétique.
[0015] L’invention a également pour objet un système
antennaire comprenant au moins un dispositif de poin-
tage de faisceau tel que précédemment décrit.
[0016] En outre, l’invention se rapporte aussi à une
plateforme comportant au moins un système antennaire
telle que précédemment décrit.
[0017] La présente invention a également pour objet
un procédé de télécommunications, notamment par sa-
tellite, entre deux stations, le procédé comprenant l’em-
ploi d’au moins un dispositif de pointage de faisceau ou
d’un système antennaire tel que décrit précédemment.
[0018] D’autres caractéristiques et avantages de l’in-
vention apparaîtront à la lecture de la description dé-
taillée qui suit, de modes de réalisation de l’invention,

donnés à titre d’exemple uniquement et en références
aux dessins qui sont :

- figure 1, une vue schématique en perspective d’un
dispositif de pointage de faisceau selon un premier
mode de réalisation ;

- figure 2, une vue schématique en perspective d’un
dispositif de pointage de faisceau selon un deuxième
mode de réalisation ;

- figure 3, une vue schématique en perspective d’un
exemple d’élément rayonnant d’antenne élémentai-
re selon la présente invention.

[0019] Dans la suite de la description, l’expression
« sensiblement » exprimera une relation d’égalité à plus
ou moins 10%.
[0020] Le dispositif de pointage DP de faisceau selon
la présente invention comprend un formateur de fais-
ceaux quasi-optique 10 planaire.
[0021] Plus précisément, le formateur de faisceaux
quasi-optique 10 comprend au moins un guide d’onde
12 à plaques parallèles (PPW de l’anglais « Parallel Plate
Waveguide ») dans lequel un élément focalisant 14 est
disposé.
[0022] Plus précisément, le guide d’onde 12 à plaques
parallèles (PPW de l’anglais « Parallel Plate
Waveguide ») est un guide de transmission comprenant
deux plaques métalliques empilées, espacées l’une de
l’autre selon une épaisseur EG et s’étendant, selon deux
directions longitudinale X et transversale Y.
[0023] L’élément focalisant 14 repose sur la plaque in-
férieure du guide d’onde 12 et présente une épaisseur,
non représentée, inférieure ou égale à celle du guide
d’onde à plaques parallèle 12.
[0024] Un tel élément focalisant 14 correspond par
exemple :

- à une lentille contrainte, comme décrit par exemple
dans les documents US 3170158 et US 5936588 qui
illustrent le cas d’une lentille de Rotman, ou

- à un réflecteur comme décrit par exemple dans les
documents FR 2944153 et FR 2986377 pour des
formateurs de faisceaux Pillbox, ou

- à la structure focalisante décrite dans la demande
FR 3 038 457, ou

- une structure focalisante plane à gradient d’indice,
- etc.

[0025] Dans le dispositif de pointage DP, l’entrée du
formateur de faisceaux quasi-optique 10 est propre à être
alimentée par au moins une source 16 d’alimentation pro-
pre à générer des ondes radiofréquences, et la sortie du
formateur de faisceaux quasi-optique 10 est propre à ali-
menter un réseau d’éléments rayonnants 18. L’entrée et
la sortie du formateur de faisceau quasi-optique 10 pla-
naire correspondent aux ouvertures linéaires situées en-
tre les deux plaques parallèles du guide d’onde 12. La
source 16 est en dehors du guide d’onde à plaques pa-
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rallèles 12. La source 16, le formateur de faisceau quasi-
optique 10 planaire et le réseau d’éléments rayonnants
18 sont alignés et juxtaposés selon la direction D, d’ali-
mentation du réseau d’éléments rayonnants 18 par la
source 16, et reposent sensiblement sur le même plan,
à savoir le plan de la plaque inférieure du guide d’onde 12.
[0026] La déviation de l’alimentation du réseau d’élé-
ments rayonnants 18 par la source 16 en passant par le
formateur de faisceau quasi-optique 10 planaire est donc
limitée et strictement inférieure à 90°. Autrement dit, la
déviation du faisceau dans un plan perpendiculaire au
guide d’onde à plaques parallèles 12 (PPW) est sensi-
blement nulle car la focalisation est réalisée en transmis-
sion dans le plan du PPW.
[0027] Par ailleurs, un tel alignement sur un même plan
de la source 16, du formateur de faisceau quasi-optique
10 planaire et du réseau d’éléments rayonnants 18 per-
met une superposition (i.e. un empilement) selon l’axe Z
d’une pluralité V de dispositif de pointage de faisceau DP
comprenant chacun un réseau de W éléments rayon-
nants 18.
[0028] Selon un aspect non représenté la source 16
est munie d’un duplexeur propre à sélectionner au moins
la génération d’une onde électromagnétique à une pre-
mière fréquence f1, dédiée, par exemple, à l’émission
des ondes électromagnétiques de la bande Ka, f1 étant
alors comprise entre 27,5 GHz et 31 GHz, ou la généra-
tion d’une onde électromagnétique à une deuxième fré-
quence f2, dédiée, par exemple, à la réception des ondes
électromagnétiques de la bande Ka, f2 étant alors com-
prise entre 17,3 GHz et 21,2 GHz.
[0029] Selon la présente invention, le dispositif de
pointage DP comprend en outre au moins un élément de
translation mécanique ETM propre à déplacer, l’un par
rapport à l’autre, ladite au moins une source d’alimenta-
tion 16 et au moins un élément focalisant 14 dudit for-
mateur de faisceaux quasi-optique 10 selon un mouve-
ment de translation T perpendiculaire à la direction D,
d’alimentation du réseau d’éléments rayonnants 18 par
la source 16, tel que représenté selon deux modes de
réalisation illustrés par les figures 1 et 2.
[0030] Selon un aspect particulier, le dimensionne-
ment du dispositif de pointage DP est directement dé-
pendant de l’excursion angulaire maximale de pointage
souhaité.
[0031] Autrement dit, l’élément de translation mécani-
que ETM permet de contrôler l’illumination du faisceau
produit par l’élément focalisant 14 sur la ligne d’éléments
rayonnants 18 formant réseau, ce qui délivre un dépoin-
tage mécanique du faisceau dans le plan de la ligne d’élé-
ments rayonnants 18.
[0032] A la différence des solutions connues d’optimi-
sation des systèmes antennaires à balayage électroni-
que immobile, un tel élément mécanique présente de par
sa nature passive une faible consommation énergétique
et un encombrement réduit proportionnel à la taille du
réseau d’éléments rayonnants 18 mis en oeuvre.
[0033] Ainsi la ligne d’éléments rayonnants 18 a une

capacité de pointage mécanique (appelée par la suite
1DM). Une telle capacité de pointage mécanique pré-
sente l’avantage d’être stable en fréquence.
[0034] Deux modes de réalisation d’une telle transla-
tion mécanique entre l’élément focalisant 14 et la source
16 sont envisageables selon que la translation mécani-
que est appliquée à la source 16, tel qu’illustré par la
figure 1, ou à l’élément focalisant 14, tel qu’illustré par la
figure 2.
[0035] Par exemple, sur la figure 1, l’élément focalisant
14 est immobile, et la source 16 est déplaçable selon la
direction T en étant mobile sur un rail, le déplacement
étant actionné par l’élément de translation mécanique
ETM correspondant à un engrenage, un ressort, un bras
de rappel, etc., actionné automatiquement au moyen
d’une motorisation, non représentée, en fonction du dé-
pointage souhaité.
[0036] Lorsque la source 16 est en position centrée CS
par rapport à la largeur LEF de l’élément focalisant 14
selon la direction Y, l’élément focalisant 14 est propre à
illuminer l’ensemble du réseau d’éléments rayonnants
18. Autrement dit, LEF est sensiblement égale à la largeur
LR selon l’axe Y du réseau d’éléments rayonnants 18 qui
correspond sensiblement à la largeur du guide d’onde 12.
[0037] En revanche, lorsque la source 16 est déplacée
selon la direction T à distance non nulle de cette position
centrée CS, seule une partie des éléments rayonnants
18 est illuminé, ce qui provoque un dépointage du fais-
ceau obtenu pour cette position décentrée de la source
16 par rapport à la position centrée précédemment dé-
crite.
[0038] Selon le mode de réalisation de la figure 1, le
déplacement maximal TSmax de la source est limité par
sa propre largeur LS et par la largeur LR du formateur de
faisceaux quasi-optique 10 planaire de sorte que LR=
2*TSmax+ LS.
[0039] En relation avec la figure 2, l’élément de trans-
lation mécanique ETM est cette fois propre à déplacer
l’élément focalisant 14 selon la direction de translation T
(colinéaire à l’axe Y sur l’exemple de la figure 2) tandis
que la source 16 est immobile.
[0040] Par exemple, l’élément de translation mécani-
que ETM correspond à une vis sans fin.
[0041] Selon cette configuration, il est de ce fait né-
cessaire que le guide d’onde 12, où l’élément focalisant
14 repose à plat sur sa plaque métallique inférieure, pré-
sente une largeur (correspondant sensiblement à la lar-
geur LR du réseau d’élément rayonnants 18) supérieure
à la largeur LEF de l’élément focalisant 14 de sorte à
permettre le déplacement de l’élément focalisant 14 se-
lon la direction T correspondant à la largeur du guide
d’onde 12 et, sur l’exemple de la figure 2, également à
la direction Y de la ligne du réseau d’éléments rayonnants
18 accolés les uns au aux autres.
[0042] En d’autres termes, selon le mode de réalisation
de la figure 2 où l’élément focalisant 14 du formateur de
faisceaux quasi-optique 10 est déplacé selon un dépla-
cement TEF par rapport à la source 16 immobile du dis-
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positif de pointage DP, la largeur LR selon l’axe Y du
réseau d’éléments rayonnants 18, sensiblement égale à
celle du guide d’onde 12, est telle que LR≥ (LEF+2*TEF).
[0043] Selon la configuration de la figure 2, le réseau
d’éléments rayonnants 18 accolés les uns aux autres
compte donc plus d’éléments rayonnants 18 que d’élé-
ments rayonnants illuminés propres à recevoir l’onde pla-
ne focalisée par l’élément focalisant 14.
[0044] Selon un aspect particulier, le guide d’onde 12
sera dimensionné de sorte que le déplacement maximal
TEFmax par rapport à sa position initiale (i.e. par défaut
centrée au point M centre des plans du guide d’onde à
plaques parallèles 12) est inférieur à la moitié de la lar-
geur LEF, soit TEFmax≤ LEF/2.
[0045] Par ailleurs, selon un aspect complémentaire,
la source 16 est munie d’au moins un élément ECPA de
contrôle électronique en phase et en amplitude de l’onde
fournie par la source 16, ce qui permet en conséquence
d’orienter le faisceau délivrer par le dispositif de pointage
DP dans le plan de la mise en réseau de la ligne d’élé-
ments rayonnants 18.
[0046] Ainsi, selon cet aspect complémentaire du dis-
positif de pointage DP selon la présente invention, à la
capacité de pointage mécanique dans une dimension
1DM de la ligne d’éléments rayonnants 18 s’ajoute une
capacité de pointage électronique dans une autre dimen-
sion perpendiculaire à la précédente (appelée par la suite
1DE).
[0047] La capacité de pointage mécanique 1DM est
plus stable en fréquence que la capacité de pointage
électronique 1DE, l’élément de contrôle électronique en
phase et en amplitude étant par nature plus sensible à
la fréquence de fonctionnement du dispositif de pointage
DP que ne l’est un élément mécanique dont le fonction-
nement n’est pas impacté par une fréquence de fonc-
tionnement.
[0048] Ainsi, tout en augmentant la précision de poin-
tage de faisceau par un ajustement électronique en am-
plitude et en phase, une stabilité de pointage est garantie
indépendamment de la fréquence de fonctionnement par
le dispositif de pointage DP selon la présente invention.
[0049] L’invention concerne également un système
antennaire, non représenté comprenant au moins un dis-
positif de pointage de faisceau DP tel que précédemment
décrit.
[0050] Par exemple, un tel système antennaire corres-
pond à la superposition (i.e. l’empilement) selon l’axe Z
d’une pluralité V de dispositif de pointage de faisceau DP
comprenant chacun un réseau de W éléments rayon-
nants 18.
[0051] Le système antennaire correspondant com-
prend donc une matrice de WxV éléments rayonnants
18, V sources 16 distinctes alimentant respectivement
chacune des V lignes de W éléments rayonnants 18 (par
exemple sur les figures 1 et 2 W=13), V éléments de
translation mécanique ETM et en complément V éléments
de contrôle électronique en phase et en amplitude ECPA
étant mis en oeuvre pour contrôler automatiquement lo-

calement sur la plateforme, voire à distance notamment
dans le cas d’une plateforme spatiale, le dépointage (i.e.
pointage de faisceau dans une direction donnée par rap-
port à une direction de pointage par défaut) mécanique
et/ou électronique de V faisceaux dans le plan de cha-
cune des V lignes d’éléments rayonnants 18.
[0052] Les V éléments de translation mécanique ETM
sont contrôlés par un même moteur ou par deux moteurs
dédiés chacun au déplacement de part et d’autre de la
ligne médiane passant par le centre M du formateur de
faisceaux quasi-optique planaire 10 et la position centrée
Cs de la source 16.
[0053] On obtient ainsi un balayage électronique multi
directionnel tout en évitant l’utilisation d’un axe mécani-
que en azimut ou en élévation, par exemple au moyen
d’un plateau tournant, fixé à la plateforme.
[0054] Selon un aspect particulier, les éléments rayon-
nants 18 alimentés par le formateur de faisceaux quasi-
optique planaire 10 selon l’invention, présente une forme
parallélépipédique comme illustré sur les figures 1 et 2
décrites précédemment et comprennent deux parties, à
savoir une première partie 20 polarisante et une deuxiè-
me partie ou sortie 22 dédiée à l’émission/réception en
tant que telle.
[0055] Alternativement, la forme de ces éléments
rayonnants 18 est cylindrique et conforme à l’objet de la
demande FR 3 013 909 A1 tel qu’illustré par la figure 3.
[0056] Plus précisément, tel qu’illustré par la figure 3,
l’élément rayonnant 18 comporte un cornet 24, une partie
polarisante 20 comprenant des éléments diélectriques
26 et deux accès 28, 30 pour les ondes émises ou reçues
par l’élément rayonnant 18.
[0057] Le cornet 24 comporte une première partie
d’émission-réception 221 propre à émettre et recevoir
une onde selon un état de polarisation et une deuxième
partie selon un autre état de polarisation 222, distinct de
la première partie d’émission-réception 221.
[0058] Comme indiqué précédemment, chaque partie
221 et 222 est respectivement alimentée via les accès
28 et 30 par le formateur 10 de faisceaux quasi-optique
planaire précédemment décrit.
[0059] Les parties 221 et 222 selon une variante de
réalisation sont propres à être associées en un seul bloc.
[0060] Chacune des première et deuxième parties
d’émission-réception 221, 222 est propre à émettre et
recevoir une onde électromagnétique à une première fré-
quence f1 ou à une deuxième fréquence f2, le rapport
entre la deuxième fréquence f2 et la première fréquence
f1 est supérieure à 1,2, et de préférence supérieur à 1,5.
[0061] Selon une caractéristique particulière, le cornet
24 a une forme cylindrique conférant à l’émission de cha-
que élément rayonnant 18 un caractère large bande. La
bande couverte par un cornet s’étend typiquement à 40%
de part et d’autre de la fréquence de fonctionnement f1
et f2.
[0062] Ainsi, dans cette variante, la première partie
d’émission-réception 221 et la deuxième partie d’émis-
sion-réception 222 ont chacune la forme d’un demi-dis-
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que, l’association des deux parties d’émission-réception
formant le cornet 24.
[0063] De façon classique, un cornet dimensionné
pour fonctionner sur une large bande de fréquence pré-
sente des dimensions extérieures qui sont contraintes
par la longueur d’onde de fonctionnement correspondant
à la plus faible des fréquences à émettre ou recevoir. De
plus, l’intérieur de celui-ci est vide.
[0064] Dans l’exemple présenté, identiquement aux
éléments diélectriques 26, l’intérieur du cornet 24 est
rempli d’un matériau diélectrique afin de réduire les di-
mensions physiques du cornet 24. En effet, la longueur
d’onde dans un matériau diélectrique est plus petite que
dans la longueur d’onde correspondante dans l’air. Ainsi,
pour une structure de cornet donné, un élargissement
vers la bande de fréquence de fonctionnement est réa-
lisé. Ce matériau diélectrique est un substrat présentant
une permittivité comprise entre deux et cinq en fonction
des contraintes de réalisation.
[0065] De plus, par exemple pour une application en
bande Ka du spectre électromagnétique, la partie pola-
risante 20 de l’élément rayonnant 18 comprend un pola-
riseur 32 agencé de manière à polariser les ondes que
la première partie d’émission-réception 221 et la deuxiè-
me partie d’émission-réception 222 sont propres à émet-
tre.
[0066] Le polariseur 32 comporte deux parties agen-
cées, non représentées, de manière à polariser circulai-
rement dans un premier sens les ondes que la première
partie d’émission-réception 221 est propre à émettre et
à polariser circulairement les ondes que la deuxième par-
tie d’émission-réception 222 est propre à émettre dans
un sens opposé au premier sens.
[0067] Pour la suite de la description, le premier sens
est la polarisation droite.
[0068] Ainsi, un tel élément rayonnant 18 conforme à
l’objet de la demande FR 3 013 909 A1 est par exemple
propre à émettre et/ou recevoir des ondes présentant
une polarisation circulaire droite à la première fréquence
f1. Un tel élément rayonnant 18 est également propre à
émettre et/ou recevoir des ondes présentant une polari-
sation circulaire gauche à la deuxième fréquence f2.
[0069] Selon une variante, le polariseur 32 fait égale-
ment partie du cornet 24 (i.e. se prolonge également dans
le cornet 24).
[0070] Dans l’élément rayonnant 18, les éléments dié-
lectriques 26 sont insérés afin de réduire la dimension
électrique par rapport à la longueur d’onde et ainsi d’ob-
tenir une antenne élémentaire A avec des dimensions
permettant de rapprocher les éléments rayonnants 18
suffisamment lors de la mise en réseau afin de faciliter
le balayage angulaire sur une plage suffisamment gran-
de tout en gardant des performances de rayonnement
compatibles de l’application de type liaison satellitaire
envisagée. Les éléments diélectriques 26 sont préféren-
tiellement uniquement localisés au niveau des accès 28,
30 ainsi que dans le polariseur 32. En variante, les élé-
ments diélectriques 26 sont prolongés dans les parties

221 et 222.
[0071] Chaque accès 28, 30 est en regard d’une partie
d’émission-réception du cornet 24. Par exemple, un ac-
cès 28 pour une onde polarisée circulaire gauche est
donc prévu en regard de la première partie d’émission-
réception 221 du cornet 24 tandis qu’un accès 30 pour
une onde polarisée circulaire droite est prévu en regard
de la deuxième partie d’émission-réception 222.
[0072] En fonctionnement, la première partie d’émis-
sion-réception 221 reçoit des ondes électromagnétiques
selon un état de polarisation dès que le cornet 24 est
excité électriquement. Cette onde est polarisée circulaire
gauche par le polariseur 32. Cette onde passe ensuite
par l’accès 28 prévu pour une onde polarisée circulaire
gauche.
[0073] Une onde polarisée circulaire droite passe par
l’accès 30 prévu pour une onde polarisée circulaire droi-
te. Cette onde passe ensuite à travers le polariseur 32
avant d’être émise par la deuxième partie d’émission-
réception 222. Ce fonctionnement émission-réception
peut être inversé entre les accès 28 et 30.
[0074] Il apparaît ainsi qu’un seul élément rayonnant
18 permet d’assurer à la fois les fonctions émission et
réception, pour deux fréquences f1 et f2 dont le rapport
est supérieur à 1,2. C’est un cornet 24 bi-bande compact
à polarisation circulaire qui rend chaque élément rayon-
nant 18 bi-bande.
[0075] En outre, chaque élément rayonnant 18 est pro-
pre à émettre et/ou recevoir des ondes dans deux états
de polarisation différents, par exemple, des polarisations
circulaires gauche et droite. Dans le cas où une onde à
polarisation linéaire est souhaitée, soit les deux accès
28, 30 sont utilisés simultanément en leur appliquant, via
le formateur 10 de faisceaux quasi-optique, la sources
16 et l’élément de contrôle électronique en phase et en
amplitude ECPA, un certain déphasage en fonction de
l’orientation de la polarisation souhaitée, ou un seul ac-
cès 28 ou 30 est excité sélectivement par la source 16.
[0076] Ainsi, le dispositif de pointage DP spécifique se-
lon la présente invention, basé sur un dépointage méca-
nique dans le plan d’une ligne d’un réseau d’éléments
rayonnants 18, combiné ou non à un dépointage élec-
tronique, permet en association avec un ou plusieurs élé-
ments rayonnants 18 tels que ceux de la demande FR 3
013 909 A1, ou des éléments rayonnants 18 de forme
parallélépipédiques présentant un fonctionnement simi-
laire, d’obtenir un système antennaire immobile très ef-
ficace car principalement focalisant et propre à fournir
un balayage multi directionnel aisément reconfigurable
tout en présentant une consommation énergétique et une
dissipation thermique réduites par rapport aux solutions
connues.

Revendications

1. Dispositif (DP) de pointage de faisceau pour système
antennaire de télécommunications, le dispositif
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comprenant :

- au moins une source (16) d’alimentation propre
à générer des ondes radiofréquences,
- un formateur (10) de faisceaux quasi-optique
planaire dont l’entrée est propre à être alimentée
par ladite au moins une source et dont la sortie
est propre à alimenter un réseau d’éléments
rayonnants (18), le formateur (10) de faisceaux
quasi-optique planaire comprenant un guide
d’onde (12) à plaques parallèles, l’entrée et la
sortie du formateur de faisceau quasi-optique
(10) planaire correspondant aux ouvertures li-
néaires situées entre les deux plaques parallè-
les du guide d’onde (12),
- ledit réseau d’éléments rayonnants (18),

caractérisé en ce que le dispositif (DP) comprend
en outre au moins un élément (ETM) de translation
mécanique propre à déplacer, l’un par rapport à
l’autre, ladite au moins une source (16) d’alimenta-
tion et au moins un élément focalisant (14) dudit for-
mateur de faisceaux quasi-optique (10) planaire se-
lon un mouvement de translation (T) perpendiculaire
à la direction (D) d’alimentation du réseau d’élé-
ments rayonnants (18) par la source (16).

2. Dispositif (DP) de pointage de faisceau selon la re-
vendication 1, dans lequel la source (16) est munie
d’au moins un élément (ECPA) de contrôle électroni-
que en phase et en amplitude du faisceau délivré en
sortie du réseau d’éléments rayonnants (18).

3. Dispositif (DP) de pointage de faisceau selon la re-
vendication 1 ou 2, dans lequel l’élément de trans-
lation mécanique (ETM) est propre à déplacer ladite
au moins une source (16) d’alimentation par rapport
audit élément focalisant (14) dudit formateur (10) de
faisceaux quasi-optique planaire immobile.

4. Dispositif (DP) de pointage de faisceau selon la re-
vendication 1 ou 2, dans lequel l’élément de trans-
lation mécanique (ETM) est propre à déplacer ledit
au moins un élément focalisant (14) dudit formateur
(10) de faisceaux quasi-optique planaire par rapport
à ladite au moins une source (16) d’alimentation im-
mobile.

5. Dispositif (DP) de pointage de faisceau selon la re-
vendication 4, dans lequel, le réseau d’éléments
rayonnants (18) et le guide d’onde à plaques paral-
lèles (12) présentant une largeur (LR) strictement su-
périeure à la largeur (LEF) de l’élément focalisant
(14), l’élément (ETM) de translation mécanique étant
propre à déplacer l’élément focalisant (14) selon la
largeur (LR) du guide d’onde à plaques parallèles.

6. Dispositif (DP) de pointage de faisceau selon la re-

vendication 5, dans lequel le déplacement maximal
(Tmax) de l’élément focalisant (14), par rapport à sa
position initiale centrée selon la largeur (LR) du guide
(12) d’onde à plaques parallèles, est inférieur à la
moitié de la largeur (LEF) de l’élément focalisant (14).

7. Dispositif (DP) de pointage de faisceau selon la re-
vendication 5 dans lequel chaque élément rayon-
nant du réseau d’éléments rayonnants (18) com-
prend un cornet (24) comprenant une première par-
tie d’émission-réception (221) et une deuxième par-
tie d’émission-réception (222) alimentées par le for-
mateur (10) de faisceaux quasi-optique,
chacune des première et deuxième parties d’émis-
sion-réception (221, 222) étant propre à émettre et
recevoir une onde électromagnétique à une premiè-
re fréquence (f1) ou à une deuxième fréquence (f2),
le rapport entre la deuxième fréquence et la première
fréquence étant supérieur à 1,2, de préférence su-
périeur à 1,5, la première fréquence (f1) et la deuxiè-
me fréquence (f2) appartenant à la bande Ka du
spectre électromagnétique.

8. Système antennaire comprenant au moins un dis-
positif de pointage de faisceau selon l’une quelcon-
que des revendications 1 à 7.

9. Plateforme comportant un système antennaire selon
la revendication 8.

10. Procédé de télécommunications entre deux stations
de télécommunications, le procédé comprenant
l’emploi d’au moins un dispositif de pointage de fais-
ceau selon l’une quelconque des revendications 1 à
7 ou d’un système antennaire selon la revendication
8.
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